
REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEP ARTEMENT DE V AU2L7!S?

CARPENTRAS
Capitale  du Comtat  Venaissin

ARRETE

REGLEMENTANT lA  CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

CHEMIN DE CHARPAUD  ET CHEMIN DE MONTEUX

DU MARDI1ER NOVEMBRE 2022 AU VENDREDI 25 NOVEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développemen+  Durable

2022  -  A - SVRD-1553

P

LE  A/IAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Conectivités Territoriales etnotarnmentles articles L 2212-1, L 2212-2  etL 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  que pour régularisation et qu'en raison des travaux de pose de poteaux

provisoires pour alimenter en électricité le chantier du futur centre commercial,  Chemin  de

Charpaud et Chemin de Monteux, effectués du 'îar au 25 novembre 2022,  par  l'entreprise  SC SUD

CONSTRUCTION, domiciliée 21 Rue Dion Bouton - 26200  MONTELIMAR,  il convient  de

réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur lesdites voies,  afin d'y  maintenir  la
sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du mardi  xe' novembre  2022  au vendredi  25 novembre  2022,  Chemin  de
Charpaud  et  Chemin  de  Monteux,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée sera rétrécie  et le stationnement  sera  interdit  au droit  des
poteaux,'

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise SC SUD CONSTRUCTION sera chargée de la mise en place de la

signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui

lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout
moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal du î6  juület 2021,

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation devant  le

Tribuna1Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le î8  novembre 2022

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 I NüV, 2ü22

4dministration  Générale Bossan

Pour  le Maire,

L'Adjo  él '



2 7 ,fEPUBLIQUE FRANÇAISE
DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  (ILI Con'itatVenaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DWIGHT  EISENHOWER

DU JEUDI 24 NOVEMBRE  2022  AU VENDREDI  25 NOVEMBRE  2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

e+ Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD  -  1554

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU1eCodeGénéra1desConectivitésTerritorialesetnotarnmentlesarticlesLï:ux-i,L::a:-ï  etLxïî3-:i,
VU  les articles L 3:5-î  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
vu  l'arrêté  municipal  en date du 16  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de  Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3  juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSmERANT  qu'en raison des travaux de remplacement  du tampon Télécom, î3g7  Avenue

Dwight Eisenhower, effectués du 24 au 25 novtembre 2022,  par  l'entreprise SADE  TELECOM,

dorniciIiée 321 AIlée des Platanes -  26270  LORIOL, il convient  de régIementer  la circulation  et le

stationnement  des véhicules  sur  ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la  sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du jeudi  24  novembre  2022  au vendredi  25 novembre  2022,  Avenue
DwightEisenhower,  au  droit  des  travaux  :

-  lachausséeserarétrécieet1plstinnwmenfsrraimprr1it,qai'ifàunvéhiculedechantier;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière  alternée par  feux
tricolores  suivantl'avancement  des  travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise  SADE TELECOM  sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite
en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6 juinet  2021.

ArticIe  4 -  Les véMcuIes en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en  fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée en  vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait  à Carpentras,  le î8 novembre  2022

VILLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 î NI]V, 2022

Administration  Générale

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué



REPUBLIQUE  FRANÇAISE DEP ARTEMENT DE V A1gg19E

CARPENTRAS
Capitale  CILI Con"ilatVenaissin

ARRETE

REGLEMENTANT LA CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICUlES

AVENUE DES MARCHES

DU JEUDI 24 NOVEMBRE 2022 AU VENDREDI 16 DECEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développemen+  Durable

2022  -  A -  SVRD  - 1555

P

LE  MAIRE  de  la  Ville  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéraldesCollectivitésTerritorialesetnotamrnent1esartic1esLïsuz-î,Lïx:i:z-ï etLzïî3-î,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du :î6 juinet 2021  réglementant la circulation  et  le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juillet 2020  portant délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de démolition dans le marché gare,  Avenue  des  Marchés,

effectués du :4 novembre au î6 décembre 2022,  par l'entreprise COLAS FRANCE  -  Agence  SRMV,

domiciliée 3o8 Chernin de Patris -  Boîte Postale 7oîî5 -  84204 CARPENTRAS Cedex, il convient  de

réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur ladite avenue,  afin  d'y  maintenir  la
sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du jeudi  24  novembre  2022  au vendredi  î6  décembre  2022,  Avenue  des
Marchés,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse sera limitée  à 3o lan/h  et la circulation se fera de manière  alternée  par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des  travaux  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise COLAS FRANCE -  Agence SRMV sera chargée  de la mise  en  place  de la

signalisation nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui

lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police,  restituer  à tout
moment  la  largeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  i6  juinet 2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis  en  fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de  son  entrée  en  vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours  citoyens  » accessible
par  le  site  internetwww.te1erecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié le :

2 I NOV, 2022

Administration  Générala

Fait  à Carpentras,  le î8 novembre  2022

Pour  le Maire,

L'Adjoint  dél'

Ossan



2 8 ()REPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

PlACE  DE L'HORLOGE

SAMEDI  26 NOVEMBRE  2022,

DE 8 HEURES A 17 HEURES

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développemenf  Durable

2022  -  A -  SVRD-1556

PDP

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-2

et L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement,  22  Place de l'Horloge,  effectué le 26

novembre  2022,  , il convient  de

réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur ladite  place, afin d'y maintenir  la
sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  I - Le samedi  26 novembre  2022,  de 8 heures  à 17 heures,  Place de
l'Horloge,  au  droit  du  déménagement  :

-  autorisation  de réserver  deux  places  de stationnement,  au droit  du  numéro  22  ;

-  les places  devront  impérativement  être  libérées  à :i7 heures  ;
-  affichage de l'arrêté  48 heures à l'avance.

Article  2 -  sera chargé de la mise  en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui sera  faite  en

cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur  de
la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6 juillet  2021.

Artiele  4 - Les véhicules en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être mis en
fourrière,  aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant

le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son entrée  en

vigueur.  Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  »

accessible par  le site internet  www.telerecours.fr

Artiele  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

-%. 2 Î NOV, 2022
'tE

- Administration Générale

Fait à Carpentras,  Ie :i8 novembre  2022

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégu



REPLIBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Cal:iitale (llI (.'cimtat Venaissin

DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

281

ARRETE  CONJOINT

REGLEMENTANT LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

AVENUE JOHN  FITZGERALD  KENNEDY

DU DIMANCHE  27 NOVEMBRE 2022 AU VENDREDI 9 DECEMBRE  2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

e+ Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD  -  1557

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Généraldes Conectivités Territoriales etnotamrnentles articles L2212-1, L 2212-2 etLïxî3-î,
VU les articles L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet 2021 réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du :3  juinet 2020 portant délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au  Maire,

VU la demande en date du î8 novembre 2022 de la société CONSTRUCTEL ENERGIE,  domiciliée
Chemin de la Meunière - î348o  CABRIES,

CONSIDERANT  qu'en raison de la prolongation des travaux de réparation  du réseau de gaz,

Avenue John Fitzgerald Kennedy angle chemin rural Limite de Monteux, effectués du 27
novembre au g décembre 2022, conjointement entre la VILLE DE CARPENTRAS,  domiciliée
PlaCe Maurice Charretier - B. P. 264 -  84208 CARPENTRAS CedeX et la VILLE  DE MONTEUX,
domiciliée 28 Place des Droits de l'Homme - C. S. 5oo74  - 8zp7o MONTEUX,  il convient  de

réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur ladite avenue, afin d'y maintenir
la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du dimanche  27 novembre  2022  au vendredi  g décembre  2022,  Avenue
John  Fitzgerald  Kennedy,  au  droit  des  travaux  :

- lachausséeserarétrécieet1raç+inrinqcnientrraÏ,iüilerdiIsaufàunvéhiculedechantier;
-  la vitesse sera limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière  alternée  par  feux

tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être mise  en  place.

Article  2 -  La société CONSTRUCTEL ENERGIE sera chargée de la mise en place de la

signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance)  et devra, sur l'invitation  qui

lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police,  restituer  à tout
moment  la  largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un  recours  en annulation  devant  le

TribunalAdministratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son entrée  en vigueur,

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours  citoyens  » accessible
par le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le Concernei  de
l'application  du  présent  arrêté.

A Monteux,  le A Carpentras,  le î8 novembre  2022

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 '[ N[:)V, 2022

Administration  Générale

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégu



2 8 fÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Ca)iitale  (ILI Coi'nt."itVen.'iissin

DÉP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENT  ANT  LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

PlACE  DE VERDUN

DU LUNDI  28 NOVEMBRE  2022  AU VENDREDI  2 DECEMBRE  2022

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie
et Développement  Dunoble
2022 - A -  SVRD-1558
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales  etnotammentles  articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles  L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52  du Code de la Route,
vtr  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement
sur la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison  des travaux  de mise en place du sapin métallique,  Place de

Verdun,  effectués  du 28 novembre  au 2 décembre  2022,  par l'entreprise  BOÏJYGUES  ENERGIES
& SERVICES,  domiciliée  468 Chemin  Panisset  -  8zp3o  LE PONTET,  il convient  de réglementer  la
circulation  et le stationnement  des véhicules  sur ladite  place, afin d'y maintenir  la sécurité  et le

bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  lundi  28 novembre  2022  au vendredi  2 décembre  2022,  Place  de
Verdun,  au  droit  des  travaux  :

-  le stationnement  et  l'arrêt  seront  interdits,  sauf  aux véhicules  de chantier  ;

-  la  chaussée  sera  rétrécie  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons  devra  impérativement  être mise  en  place..

Article  2 -  L'entreprise  BO{JYGUES  sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui  sera faite en cas de nécessité
urgente  parles  services de secours ou de police, restituer  àtout  momentlalargeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois, à compter  de son entrée  en vigueur,
Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  GénéraI des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait  à Carpentras,  le 18 novembre  2022

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

2 ! N(]V, 2ü22

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégu



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE vquüuse2 8 3

CARPENTRAS
(apit,:ile  CILI Comtai  Venaissin

ARRETE

REGLEMENTANT LA CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

RUE TERRADOU

DU lUNDI  28 NOVEMBRE 2022 AU VENDREDI 9 DECEMBRE 2022

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie et Développement  Durable
2022  -  A - SVRD - 1559
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 etL 2213-1,
VU les articles L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juillet :o:o  portant délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT qu'en raison des travaux de raccordement au réseau pluvial, 34/36  Rue
Terradou vers la Rue Guillaume Apollinaire et ce à l'angle de l'Avenue  Victor  Hugo,  effectués  du

28 novembre au g décembre 2022, par l'entreprise SUD BATIMENT, domiciliée îi4î  Route
d'Orange - 84200 CARPENTRAS, il convient de réglementer la circulation  et le stationnement
des véhicules sur ladite rue, afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon ordre,

ARRETE

Article  I - Du lundi  28 novembre  2022  au vendredi  g décembre  2022,  Rue
Terradou,  au  droit  des  travaux  :

- la chaussée  sera rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf au véhicule  de
chantier  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons  devra  impérativement  être mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise SUD BATIMENT  sera chargée de la rnise en place de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité

urgente parles services de secours ou de police, restituer  àtout  momentlalargeur  de la chaussée,

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de  leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le î8 novembre  2022

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 ! NûV, 2ü22

/ldministration Générale

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué



2 8 SEPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Capirale  du Comtat\/ei'iaissin

ARRETE  CONJOINT

DEP ARTEMENT  DE VAUCLUSE

REGlEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DU MONT  VENTOUX

DU lUNDI  28 NOVEMBRE  2022  AU lUNDI  12 DECEMBRE  2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2022  - A - SVRD-1560

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRA8,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotamrnentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,

VU  Ies articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du 'î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

VU  la demande en date du g novembre 2022  de la SARL FGM TP, domiciliée  205 Chemin de

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de suppression  de supports  Enedis,  Avenue  du Mont

Ventoux  angle  Chemin  du  Castellas,  effectués  du  28 novembre  au :i:  décembre  2022,  conjointement

entre la VILLE DE CARPE,  domiciliée Place Maurice Charretier - B. P. 264 - 84208

CARP  Cedex  et le CONSEIL  DEPARTEMENTAL  DE  VAUCLUSE,  domicilié  Rue  Viala  -  CS

6o5î6  -  84gog  AVIGNON  Cedex  og, il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement

des véhicules  sur  ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la  sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  lundi  28  novembre  2022  au  lundi  12  décembre  2022,  Avenue  du  Mont

Ventoux,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par  feux

tricolores  suivant  avancement  des travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  :  -  La SARL  FGM  TP sera  en charge  de l'exécution  des travaux  et de la mise  en place  de

la signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation

qui  lui  sera  faite en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à

tout  moment  la largeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux  dispositions  de l'arrêté  municipal  du  i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

A  Avignon,  le

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié le ;

2 ! NüV, 2022

Administration  Généra1e

Fait  à Carpentras,  le î8  nove

Pour  le Maire,

L'Adjoa  élé

Bossan

2022



REPUBLIQUE  FRANÇAISE

ARRETE

DEF ARTEMENT  DE V AUCLUSE

285

REGLEMENT ANT lA  CIRCUlATION  ET lE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE FREDERIC MISTRAL

DU LUNDI 28 NOVEMBRE 2022 AU SAMEDI 17 DECEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de Vie

e+ Développement  Durable

2022  -  A - SVRD-1561

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  etL 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juillet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de branchement au Canal de Carpentras, parcelle  BN

47o - Avenue Frédéric Mistral, effectués du 28 novembre au î7 décembre 2022,  par  la SAS

DALL'AGNOLA, domiciliée 260 Chemin de Bédoin à Crillon - 844îo CRILLON LE BRAVE,  il
convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur  ladite  avenue,  afin  d'y
maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  I - Du lundi  28 novembre  2022  au samedi  î7  décembre  2022,  Avenue
Frédéric  Mistral,  au  droit  des  travaux  :

-  lachausséeserarétrécieetlestationnementserainterdit,saufàunvéhicu1edechantier;

-  la vitesse  sera limitée  à 3o  km/h  et la circulation se fera de manière  alternée  par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  La SAS DALL'AGNOLA sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui sera  faite  en cas de

nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juinet 2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribuna1Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

A Carpentras, le î8  novembre  2022

VILLE  DE  CARPENTRAS

Administration  Générale
Bossan

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégu'



REPUBLIQUE  FR ANÇ  AISE

286

[Cc'i=xi!Ê=!ei=s

DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DES SABLIERES

DU LUNDI 28 NOVEMBRE  2022 AU SAMEDI  17 DECEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2022  - A - SVRD - 1562

P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles arlicles L 2212-1,  L 2212-2  etL  2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  202C)/DCA/A-964 du :3 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CON8IDERANT  qu'en  raison  des travaux  de branchement  au Canal  de Carpentras,  parcelle  BX

747 - Chemin des Sablières, effectués du 28 novembre au 17 décembre 2022,  par  la SAS

DALL'AGNOLA, domiciliée 260  Chemin de Bédoin à Crillon - 84zpo  CRILLON LE BRAVE,  il
convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ledit  chemin,  afin  d'y

maintenir  la sécurité  et le  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  28 novembre  2022  au samedi  17  décembre  2022,  Chemin  des
Sablières,  au  droit  des  travaux  :

-  lachausséeserarétrécieetlestationnementserainterdit,saufàunvéhicu1edechantier;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière alternée par feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  La  SAS DALL'AGNOIA  sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire

dans  les délais  légaux  (48  heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite  en cas de

nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la

chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant Ie
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens »  accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de

l'application  du présent arrêté.

A Carpentras,  le î8  novembre  2022

VlLLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

2 ! tmV, 2022 , @

Administration Généra1e

Pour  le Maire,

L'Adjoint  dél  '



ARRETE

287

REGLEMENTANT LA CIRCUlATION  ET lE STATIONNEMENT DES VEHICULES

AVENUE PETRARQUE, AVENUE DE L'OBELISQUE, COURS DE lA PYRAMIDE,
RUE DU TEMPLE ET AVENUE DES FRERES MILLE

DU LUNDI 28 NOVEMBRE 2022 AU VENDREDI 23 DECEMBRE 2022

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie
et Développement  Durable
2022 - A - SVRD-1563
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéra1desCollectivitésTerritorialesetnotammentlesarticlesLïzîï-î,Lzzî:-ï  etLïïî3-î,
VU les articles L 3:5-î  à L 325-13, R 325-1 et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation  et le stationnement
sur la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juillet 2020 portant délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de déploiement de la fibre, Avenue  Pétrarque,  Avenue

de l'Obélisque, Cours de la Pyramide, Rue du Temple et Avenue  des Frères Mille,  effectués  du  28

novembre au 23 décembre 2022,  par l'entreprise AZUR CONNECT  TECHNOLOGIES,  domiciliée
:8 Avenue Paul Cézanne - î347o CARNOUX EN PROVENCE,  il convient  de réglementer  la

circulation et le stationnement des véhicules sur lesdites voies, afin d'y maintenir  la sécurité  et  le
bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  28 novembre 2022  au vendredi  23 décembre 2022,  Avenue

Pétrarque,  Avenue  de l'Obélisque,  Cours  de la Pyramide,  Rue  du  Temple  et  Avenue
des  Prères  Mille,  au  droit  destravaux  :

-  1achausséeserarétrécieet1egtationnementserainterdit,saufàunvébiculedechantier;

-  la vitesse  sera limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière  alternée  par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des  travaux  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise AZUR CONNECT TECHNOLOGIES sera chargée de la mise en place de

la signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance)  et devra, sur l'invitation
qui lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police,  restituer  à
tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté  municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

TribunalAdrninistratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours  citoyens  » accessible
par le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 ! N(]V, 2[)22

Administration  Généraie

Fait  à Carpentras,  le î8 novembre  2022

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégué



2 8 ,\ÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Capitale  cki ComtatVenaissin

DÉP ARTEMENT DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENTANT  lA  CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DE SAINT-GENS

DU LUNDI 28 NOVEMBRE  2022  AU MERCREDI  7 DECEMBRE  2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD-1564

P

LE  MAIRE  de  la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales etnotarnmentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles L 3:5-:î  à L 325-13,  R 3:5-:î  et R 325-52  du Code de la Route,
vu  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circuIation  et Ie stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de pose de signalisation  verticale, Chemin de Saint-

Gens aux abords de la parcene BK 121, effectués du :8  novembre au 7 décembre 2022,  par la SAS
MIDITRACAGE,  domiciliée  4oo Chemin des Roseaux - 8445o SAINT-SAT[TRNIN,  il convient  de
réglementer  Ia circulation  et Ie stationnement  des véhicules sur ledit  chemin, afin d'y maintenir  la
sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  ï - Du  lundi  28 novembre  2022  au mercredi7  décembre  2022,  Chemin  de
Saint-Gens,  au  droit  des  travaux  :

-  lachausséeserarétrécieetlestationnementserainterdit,saufàunvéhiculedechantier;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par feux
tricolores  suivant  l'avancement  des  travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise  MIDITRACAGE  sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite
en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en  fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée en  vigueur,

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

2 '[ N(]V, 2022

Fait à Carpentras,  le î8 novernbre  2022

Pour  le Maire,

L'Adjoint  dél  '

Bossan



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Ca1:iitale cki CoiïitatVei"iaissin

ARRETE

DÉPARTEMENT DE V AUCLUSE2 8 9

REGLEMENT  ANT LA CIRCUlATION  ET lE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

IMP ASSE MARIGNANE

DU LUNDI 28 NOVEMBRE  2022 AU SAMEDI  17 DECEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD-1565

P

LE  MAIRE  de  la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales etnotamrnentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles L 3:5-î  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux d'enfouissement du réseau Enedis, parcelle CM 3g8  -
Impasse Marignane, effectués du 28 novembre au .î7 décembre 2022,  par la SARL  DEBELEC

NIMES, domiciliée î3oo Chemin de Roquetainade - 30320  BEZOUCE, il convient  de réglementer

la circulation et le stationnement  des véhicules sur ladite impasse, afin d'y maintenir  la  sécurité  et le
bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  28 novembre  2022  au samedi  î7  décembre  2022,  Impasse
Marignane,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et  le stationnement  sera  interdit  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  rnise  en  place.

Article  2 -  La SARL DEBELEC NIMES sera chargée de la mise  en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout  moment  la
largeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de  leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le î8 novembre 2022

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié le :

2 ') NûV. 2022

Administration Générale

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégu



2 9 6EPUBLIQUE FRANÇAISE
DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  du ComtatVenaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET lE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  FELIX  FRIZET

DU MERCREDI  30  NOVEMBRE  2022  AU  VENDREDI  16  DECEMBRE  2022

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie

et Développement  Durable

2022  - A - SVRD - 1566

P

LE  MAIRE  de la Vine  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéra1desCo1lectivitésTerritorialesetnotammentlesarticlesL:zxiï-'i,Laxîï-ï  etLïï'i3-î,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 3:5-5:  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison  des travaux  de création  d'une  grille  de type pluvial,  Chemin  Félix

Frizet  au droit  de la parcene  BZ 344, effectués  du 3o novembre  au i6  décembre  2022,  par  l'entreprise

COIAS  FRANCE  -  Agence SRMV,  domiciliée  3o8 Chemin  de Patris  -  Boîte  Postale  7oîi5  -  84204

CARPENTRAS  Cedex, il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur

ledit  chemin,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  mercredi  3o  novembre  2022  au  vendredi  i6  décembre  2022,  Chemin

Félix  Fet,  au  droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et  le  stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de

chantier  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  COLAS  FRANCE  -  Agence  SRMV  sera chargée  de la mise  en place  de la

signalisation  nécessaire  dans  les délais  légaux  (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui

lui  sera  faite  en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout

moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être  saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents placés sous leurs  ordres,  sont chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

2 a[ N[)V, 2[)22

Administration Générale

Fait  à Carpentras,  le i8  novembre  2022

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégu



REPUBLIQUE FR ANÇ  AISE DEP ARTEMENT DE V Au;pt7qE

CARPENTRAS
Capitale  CILI CointatVenaissin

ARRETE

REGLEMENTANT LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

RUE EYSSERIC ET P ASCAL

DU MERCREDI 30 NOVEMBRE 2022 AU VENDREDI 16 DECEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD  - 1567

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRA8,

VU1eCodeGénéraIdesConectivitésTerritorialesetnotamrnentlesartic1esLïzîï-î,Lïpî:-z  etL:zïî3-i,
VU  les articles L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route,
V[J l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juinet 2020 portant délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de reprises du trottoir, Rue Eysseric et Pascal, effectués

du 3o novembre au î6 décembre 2022, par l'entreprise COLAS FRANCE  -  Agence SRMV, domiciliée
3o8 Chemin de Patris - Boîte Postale 7oîî5  - 84:o4  CARPENTRAS Cedex, il convient de

réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur ladite rue, a'fin d'y maintenir  la
sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du mercredi  3o novembre  2022  au vendredi  i6 décembre  2022,  Rue
Eysseric  et  Pascal,  au  droit  des  travaux  :

-  larouteserabarrée,saufauxrmerains;

-  la Rue du Collège, pour  sa partie  compme  entre la Rue  Porte de Monteux  et la Rue
Eysseric  etPascal, seraen  sens  sortantvers  laPlace  du  ColonelMouret  ;

-  lachausséeserarétrécieetleslaLiuiuieînentseraiiïlerdit,saufàunvéhiculedeÈantier;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise en place.

Article  2 -  L'entreprise COLAS FRANCE -  Agence SRMV sera chargée de la mise  en place de la

signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui

lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police,  restituer  à tout
moment  la  largeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 î NOV, 2ü22

Administration Générale

Fait à Carpentras, le 18 novembre

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégu

022



2 9 fEPUBLIQUE FRANÇAISE DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  (ILI Con"itat\/enaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DE SAINT-GENS

DU MERCREDI  30 NOVEMBRE  2022  AU VENDREDI  16 DECEMBRE  2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développemem  Durable

2022  -  A -  SVRD  -  1568

P

LE  MAIRE  de  la  Ville  de CARPENTRAS,

VU1eCodeGénéraldesCo11ectivitésTerritorialesetnotammentlesarticlesLï»ix-i,L:ïî:-x  etLïïi3-î,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du  î6  juillet  2021  réglementant  la  circulation  et  le stationnement

sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de reprise  de l'îlot  béton,  Chemin  de Saint-Gens  angle

Avenue  Pierre  de Coubertin, effectués du 3o  novembre au î6  décembre 2022,  par  l'entreprise  COLAS

FRANCE - Agence SRMV, domiciliée 3o8 Chemin de Patris - Boîte Postale 7oîî5  - 84204
CARPENTRAS  Cedex,  il  convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur

ledit  chernin,  afin  d'ymaintenir  la sécurité  et  le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  mercredi  3o novembre  2022  au vendredi  î6  décembre  2022,  Chemin
de  Saint-Gens,  au  droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et  le  stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de

chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par feux
tricolores  suivant  l'avancement  des  travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des  piétons  devra  impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise,  COLAS  FRANCE  -  Agence  SRMV  sera  chargée  de la  mise  en place  de la

signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48  heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui

lui  sera  faite  en  cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout

moment  la  largeur  de  la  chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens »  accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

2 î N(]V, 2022

"  Administration Générale

Fait  à Carpentras,  le î8  novembre  2022

Pour  le  Maire,

L'Adjoint  délégué



REPUBLIQUE  FRANCAISE DEPARTEMENT DE VAUCgL%BJ

CARPENTRAS
Capitale  du ComtatVei'iaissin

ARRETE

REGLEMENTANT lA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT DES VEHICUlES

PLACE DE LA JUIVERIE

SAMEDI  3 DECEMBRE  2022,

DE 8 HEURES  A 18  HEURES

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD-1569

DPD

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

WJle Code Général des Collectivités Territoriales et notarnment les articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU les articles L 325-1  à L 3:5-î3,  R 325-1  et R 325-52  du Code  de la Route,

VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juillet 2020  portant délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

('.ôNSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement î8 Place de la Juiverie, effectué le 3 décembre  2022,
il convient  de réglementer  la

circulation etle stationnement des véhicules surladite place, afin d'ymaintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le samedi3  décembre 2022,  de 8 heures à i8 heures, Place de la Juiverie,  au
droit  du  déménagement  :

-  autorisation  de stationner  au droit  du numéro  i8, sans gêner  les terrasses
des  commerces  ;

-  placer  une protection  sous  le  bloc  moteur  du  véhicule  ;

-  affichage de l'arrêté 48 heures à l'avance.

Article  2 -  sera chargée de la rnise en place de la signalisation nécessaire
dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation qui lui sera faite en cas de nécessité
urgente parles services de secours ou de police, restituer àtoutmomentlalargeur dela  chaussée.

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal du î6  juillet  2021,

Article  4 - Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant
le Tribunal Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire de Police,  et

les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application  du
présent  arrêté.

Fait  à Carpentras,  le î8 novembre  2022

ViLLE  DE  CARPENTRAS
Publié le :

2 '[ NOV, 2ü22

Administration  Générale

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué



2 9 4;'EPUBLIQUE  FRANCAISE DEPARTEMENT  DE  VAUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  du ComtatVenaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  PIERRE SEMARD  ET RUE DU CHATEAU

SAMEDI  3 DECEMBRE  2022,

DE 9 HEURES  A 12  HEURES

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD-1570

DPD

LE  MAIRE  de  la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales  et notammentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circuIation  et le stationnement

sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement  4o Rue du Château,  effectué le 3 décembre 2022,
, il convient  de

réglementerla  circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  rue,  afin  d'y  maintenir  la  sécurité  et le

bon  ordre,

ARRETE

Artide  :i -  Le samedi3  décembre  2022,  de g heures  à 12  heures,  Avenue  Pierre  Sémard  et
Rue  du  Château,  au  droit  du  déménagement  :

-  autorisation  de réserver  une place de stationnement  au droit  du numéro  i4o
Avenue  Pierre  Sémard  ;

-  autorisation  de barrer  la Rue  du  Château  , avec  pose  d'une  signalisation

adéquate  en  amont  ;

-  informer  les  riverains  de  la  Rue  du  Château  au  préalable  ;

affichage  de l'arrêté  aux deux  adresses 48 heures à l'avance.

Article  2 -  sera  chargée  de la rnise  en place  de la  signalisation  nécessaire

dans  les délais  légaux  (48  heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite  en cas de nécessité
urgente  parles  services  de secours  ou de police,  restituer  àtout  momentlalargeur  de la  chaussée.

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant
le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Arlicle  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de Police,  et

les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de l'application  du
présent  arrêté.

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

2 ! NüV. 2022

Administratiün  Générale

Fait  à Carpentras,  le i8  novembre  2022

Pour  le Maire,

L'Adjoint  rMlégué



REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DE vxut219;5

CARPENTRAS
Capitale  du ComtatVenaissin

ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCULATION ET lE ST ATIONNEMENT DES VEHICULES

BOULEV ARD DU MARECHAL lECLERC, BOULEVARD GAMBETTA  ET CONTRE-

ALLEE, BOULEV ARD ALFRED ROGIER, AVENUE DU COMTAT  VENAISSIN,

BOULEV ARD GILlOUX  ET RAYMOND, AVENUE FREDERIC MISTRAL, PLACE  DE

VERDUN, CHEMIN DE LA PEYRIERE, ECOLE ALICE REYNAUD ET CHEMIN DE LA
REYNARDE

DU LUNDI 28 NOVEMBRE 2022 AU SAMEDI 17 DECEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

e+ Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD-1571

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Conectivités Territoriales et notarnmentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU les articles L 325-1  à L 325-13,  R 3:5-î  et R 325-52  du Code de la Route,

VU l'arrêté municipal en date du i6 juillet 2C)21 réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

vu  l'arrêté municipal :o:o/DCA/A-g64  du 23 juinet 2020  portant délégation  de fOnCtiOnS  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT qu'en raison des travaux de marquage au sol et de pose de signalisation

verticale, Boulevard du Maréchal Leclerc devant le pressing  Bleu Lavande  et devant  Décoration

Michel, Boulevard Gambetta et parking de la contre-allée, Boulevard Alfred Rogier  parking  pour

la partie comprise entre la Rue %Allemand et la Rue du Fer à Cheval, Avenue  du Comtat

Venaissin au niveau du giratoire Chemin de Saint-André, du 42 au g7 Boulevard Gilloux  et
Raymond, Avenue Frédéric Mistral, Place de Verdun, Chemin de la Peyrière-Serres,  école

élémentaire Alice Reynaud-Serres et Chemin de la Reynarde-Serres, effectués  du 28 novembre  au

s7 décembre 2022, par l'entreprise PROXIMARK, domiciliée îgo Chemin des Roulies - 84î7o
MONTEUX, il convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules  sur  lesdits
sites,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  28 novembre  2022  au samedi 17  décembre  2022,  Boulevard  du

Maréchal  Leclerc, Boulevard  Gambetta et contre-allée,  Boulevard  Alfred  Rogier,

Avenue du Comtat Venaissin,  Boulevard  Gilloux  et Raymond,  Avenue  Frédéric

Mistral,  Place de Verdun, Chemin de la Peyrière,  école Alice  Reynaud-Serres  et
Chemin  de la Reynarde,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée sera rétrécie et le stationnement sera interdit,  sauf à un véhicule  de chantier  ;

-  la vitesse sera limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière alternée par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons dewa impérativement  être mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise PRO  sera chargée de la mise en place de la signalisation nécessaire

dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation qui lui sera faite en cas de nécessité
urgente parles services de secours ou de police, restituer  à tout momentlalargeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation  devant le

Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours  citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr



296

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous  leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

Fait  à Carpentras,  le :i8 novembre  2022

VILLE  DE  CARPENTRAS
publié  le :

2 ï NüV, 2J22

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué


